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La carte d’assuré: efficace, adéquate
et économique?

Les médias regardent d’un œil de plus en plus cri-
tique la nouvelle carte d’assuré, élaborée par la Confé-
dération et que chaque assuré devrait avoir reçue au
1er janvier 2010. Dès le début, des voix se sont élevées
pour dire que la carte d’assuré pourrait être contre-
productive pour le développement de la cybersanté
(eHealth). Il semblerait que le temps leur ait donné
raison. La possibilité d’inscrire les données médicales
du patient sur sa carte peut l’induire en erreur en lais-
sant miroiter une pseudo-sécurité. D’autre part, les
avantages administratifs de la carte d’assuré, si toute-
fois ils existent vraiment, ne seront probablement pas
perceptibles avant 2012 au plus tôt et seulement pour
les assureurs.

Contexte
Le Parlement a approuvé en automne 2004 l’art. 42a
LAMal actuellement en vigueur. Ce dernier prévoit
une carte d’assuré, avec le nouveau numéro AVS, à uti-
liser pour la facturation des prestations. Par ailleurs, le
patient peut donner son accord pour y faire inscrire
des données (d’urgence) médicales. Le législateur vou-
lait ainsi poser dans la LAMaL les premiers jalons d’une
carte sensée devenir la carte d’assuré mais susceptible
de permettre une évolution vers une carte de santé. La
majorité du Parlement souhaitait faire ainsi d’une
pierre deux coups avec des économies de coûts et une
amélioration de la qualité. Mais les votes minoritaires
pointaient déjà du doigt les questions centrales, en sus-
pens à l’époque, et qui se posent encore aujourd’hui:
l’idée de vouloir mettre des données médicales sur une
carte à puce est-elle une bonne approche? Les avan-
tages de cette carte en justifient-ils les coûts [1]?

Une chose est sûre: en 2004, le Parlement n’a pas
osé opter pour une véritable carte de santé. Celle-ci
permettrait d’apporter un soutien ciblé à des proces-
sus thérapeutiques sûrs et efficaces, indépendamment
du répondant des coûts des traitements. Elle serait
donc indépendante de la caisse-maladie, de l’assurance-
accidents, de l’assurance militaire, de l’assurance-inva-
lidité ou d’une assurance complémentaire privée. Une
carte de santé se rangerait du côté du corps médical,
sans entrer dans le monde des assureurs. Mais en fin
de compte, la carte d’assuré, comme elle se présente
dans la LAMal, relève d’un malheureux compromis.

Prises de position de la FMH
L’eHealth doit être utile aux patients et aux médecins,
telle est la teneur de ce que la FMH a souligné avec
insistance dans ses prises de position: «Une stratégie

eHealth devrait se développer pour soutenir les pro-
cessus thérapeutiques et ainsi la relation entre le pa-
tient et le médecin. C’est pour nous, un facteur essen-
tiel de réussite de voir dans quelle mesure on arrivera à
placer cette relation au centre de la question, à déclarer
qu’elle a particulièrement besoin d’être protégée et à
soutenir les processus qui l’accompagnent» [2].

Pour diverses raisons, la FMH s’est clairement ex-
primée contre l’enregistrement isolé de données médi-
cales sur une carte: ce procédé ne permettrait pas de
garantir des données actualisées et complètes. Et que
se passera-t-il si un patient oublie sa carte, la perd ou si
des informations essentielles faisaient défaut? Les don-
nées médicales enregistrées sur la carte d’assuré peu-
vent illusionner le patient avec une dangereuse appa-
rente sécurité.

La FMH a également rejeté le regroupement de la
carte d’assuré et de la carte de santé puisqu’il entraîne
des inconvénients et des risques considérables. La carte
d’assuré, délivrée par l’assureur, reste la propriété de ce
dernier. En cas de changement d’assurance, l’assureur
peut exiger de l’assuré qu’il lui remette sa carte. Si le
patient la perd, toute personne qui l’aurait trouvée
pourrait remettre la carte à l’assureur. Il paraît évident
qu’aucune donnée médicale n’a sa place sur une telle
carte.

Et enfin, la FMH s’est également prononcée contre
l’inscription du nouveau numéro AVS sur la carte d’as-
suré: précisément dans les grandes institutions, les
équipes soignantes doivent dès le début noter l’iden-
tification administrative du patient pour que l’hôpital
puisse ensuite facturer ses prestations. Si elles se ser-
vaient du numéro AVS, ce numéro serait en peu de
temps connu par «tout le monde». Et pourtant, la ré-
vision du système de numéro AVS s’est, en son temps,
essentiellement appuyée sur des arguments en faveur
de la protection des données.
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Données administratives de la carte
L’assureur doit inscrire certaines données administra-
tives (cf. fig. 1) sur la carte d’assuré, c’est-à-dire aussi
bien en les imprimant sur la carte qu’en les enregis-
trant sur la puce (le chip).

Par ailleurs, il peut également y enregistrer des don-
nées administratives supplémentaires (cf. fig. 1). Les
assureurs vont probablement peu mettre des données
facultatives sur la carte, notamment parce que beau-
coup d’entre elles sont soumises à de fréquentes modi-
fications.

Selon la loi, le fournisseur de prestations doit ins-
crire le numéro AVS et le numéro d’identification de la
carte d’assuré sur la facture [3] lorsque le patient lui pré-
sente sa carte [4]. Ces deux numéros peuvent être lus
électroniquement sur la puce ou saisis manuellement.
Les données administratives enregistrées sur le chip
sont accessibles librement, ce qui signifie que l’accès
à ces données – à l’inverse des données médicales – ne

requiert pas l’utilisation d’une carte de professionnel
de santé (HPC).

Si ces deux numéros ne figurent pas sur la facture,
les assureurs sont en droit de facturer au patient les dé-
penses administratives supplémentaires occasionnées
[5] ils ne peuvent toutefois pas poursuivre le fournis-
seur de prestations.

La mise en pratique, par contre, risque de se faire
attendre: le «Forum Datenaustausch», qui a permis aux
partenaires tarifaires de fixer les standards pour l’envoi
électronique de factures, a certes trouvé une solution
pour intégrer le nouveau numéro AVS et celui de la
carte d’assuré dans le formulaire de facturation
d’aujourd’hui. Mais plusieurs assureurs ont pourtant
signalé qu’ils voulaient attendre la prochaine version
de ce formulaire avant de mettre leurs systèmes à jour,
c’est-à-dire probablement pas avant 2012. Et pour-
tant, le législateur n’avait introduit la carte d’assuré
que dans le but que les assureurs puissent traiter plus
efficacement les factures …

Données administratives en ligne
Les assureurs doivent, lors d’une procédure de consul-
tation en ligne, mettre à disposition les indications
concernant l’existence d’un contrat d’assurance, la
validité de la carte d’assuré ainsi que les données qui
doivent figurer sur la carte d’assuré [6]. En plus, l’assu-
reur peut mettre à disposition les données adminis-
tratives facultatives (cf. figure 1). Les données ne peu-
vent être interrogées en ligne qu’avec l’accord de l’as-
suré et la consultation réalisée qu’au moyen du
numéro d’identification de la carte d’assuré et non
pas, entre autres, avec le nom, le prénom ou la date
de naissance du patient.

Les fournisseurs de prestations, par exemple les
laboratoires, qui ne voient jamais directement un pa-
tient ni sa carte d’assuré pourraient, par le biais de la
procédure de consultation en ligne, s’enquérir des
données du patient directement auprès de l’assureur.
Pour cela, il faudrait par exemple qu’à chaque demande
d’examens de laboratoire, l’accord du patient et son
numéro de carte d’assuré soient transmis au labora-
toire. Sans demandes d’examens de laboratoire électro-
niques, ou au moins envoyés électroniquement, cela
ne semble guère réaliste – et nous en sommes loin au-
jourd’hui.

Les assureurs mettront, selon toute vraisemblance,
les données facultatives uniquement à disposition
dans une procédure de consultation en ligne et pas sur
la carte elle-même. De plus amples informations à ce
sujet suivront ultérieurement.

Données médicales
Comme le Conseil fédéral tenait à une introduction
de la carte d’assuré avec des données médicales au sens
de l’art. 42a LAMal, la FMH a essayé d’en influencer le
choix et d’obtenir une structure appropriée de ces
données – aussi en associant des médecins d’urgence.

Les obligations du médecin
Lorsque le patient présente sa carte d’assuré, le médecin doit inscrire le numéro
AVS et le numéro d’identification de la carte d’assuré sur la facture.
Avant toute procédure de consultation en ligne, le médecin est tenu de deman-
der l’accord du patient. Le procédé en ligne réalisé ne peut avoir lieu qu’au
moyen du numéro d’identification de la carte d’assuré et non pas avec le nom,
le prénom ou la date de naissance du patient.
Les personnes qui, en leur qualité de médecin, enregistrent des données médi-
cales sur la carte sont tenues d’informer le patient. Il doit en particulier savoir
quelles personnes sont autorisées à accéder à ses données et à quelles fins,
connaître la possibilité de verrouiller ces données au moyen d’un code PIN,
ainsi que les avantages et les inconvénients d’un tel verrouillage et être informé
de l’intérêt d’effacer ces données avant de restituer sa carte à l’assureur.
Facultatif
Le patient peut décider s’il souhaite l’enregistrement électronique de ses don-
nées médicales sur sa carte. Pour sa part, le médecin peut décider s’il veut pro-
poser cette prestation.

Données obligatoires
a. nom et prénom de la personne

assurée;
b. numéro d’assuré de l’assurance-

vieillesse et survivants (AVS);
c. date de naissance de la personne

assurée;
d. sexe de la personne assurée;
e. nom et numéro d’identification

de l’assureur (numéro OFSP);
f. numéro d’identification de la

carte d’assuré;
g. date d’expiration de la carte

d’assuré.

Données facultatives
a. adresse de la personne assurée;
b. adresse de facturation de

l’assureur;
c. formes particulières d’assurance

au sens de l’art. 62 LAMal;
d. suspension éventuelle de la

couverture des accidents en vertu
de l’art. 8 LAMal;

e. indications relatives aux
assurances complémentaires,
pour autant que la personne
assurée ait donné son accord;

f. données de la carte européenne
d’assurance-maladie.

Figure 1

Données administratives de la carte d’assuré au sens de l’art. 4 al. 1 et 2 OCA.
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Le «set» de données est calqué sur des données
d’urgence mises en place à l’étranger. Des données de
types différents peuvent être enregistrées (cf. fig 2).
Avec chaque entrée y figurent le numéro GLN (ancien-
nement numéro EAN) de l’auteur de l’inscription et
la date de l’enregistrement. Dans le cadre d’une ins-
cription supplémentaire (cf. fig. 2, let. f), il est possible
d’indiquer des renseignements sur les dossiers médi-
caux ou pharmaceutiques à disposition.

Initialement, on avait prévu une multitude d’en-
trées possibles pour chacun des différents types de
données. Mais, en décembre 2009, il s’est avéré que,
pour des raisons techniques, il n’y aurait pas de place
pour toutes les occurences initialement prévues pour
chaque type de données, mais seulement pour un
nombre très limité d’entre elles. En l’état actuel de nos
connaissances, le nombre maximal d’entrées de don-
nées possible pour chacun des différents types de don-
nées diffère entre les cartes des divers fabricants.

L’enregistrement électronique de données médi-
cales sur la carte est facultatif pour le patient. Aucun
médecin non plus n’est tenu d’inscrire des données
médicales sur la carte d’assuré; s’il est disposé à le faire,
il peut le facturer dans le cadre de la consultation à
titre de prestation obligatoire [7].

Le patient peut verrouiller les données médicales
au moyen d’un code PIN, mais rien ne l’y oblige.
L’utilisation d’un code PIN assure naturellement une
meilleure protection des données. Mais en cas d’ur-
gence, elles pourraient ne pas être accessibles si le pa-
tient n’était pas en mesure de saisir son code PIN.

Carte d’assuré et HPC
Pour accéder aux données personnelles, et plus exac-
tement aux données médicales, le médecin doit être
porteur d’une attestation électronique justifiant de sa
qualité de fournisseur de prestations sous forme d’une
carte de professionnel de santé (HPC). La carte d’assuré
et la HPC sont dotées de certificats spéciaux (appelés

CVC, card verifiable certificates) qui sont reconnais-
sables d’une carte à l’autre. Depuis la carte d’assuré,
une vérification a lieu pour savoir si le CVC figurant
sur la HPC est un certificat des groupes de fournisseurs
de prestations autorisés. Les directives concernant la
procédure d’authentification des cartes et les certificats
sont définis dans une ordonnance du Département
fédéral de l’intérieur (OCA-DFI). Elle se réfère entre
autres au standard technologique eCH0064.

Les certificats nécessaires peuvent être installés
ultérieurement sur la carte de professionnel de santé
de la FMH (HPC FMH); elle peut faire office de «porte-
clés» et enregistrer ces certificats spécifiques par le biais
d’une fonction internet de téléchargement. Les certi-
ficats requis et la fonction de téléchargement ulté-
rieure ont été réalisés dans le cadre du projet de carte
de professionnel de santé FMH; l’interopérabilité avec
les cartes d’assuré conformes au standard a été testée
avec succès.

Actuellement, il y a deux producteurs différents
pour la carte d’assuré: Helsana a réalisé une carte d’as-
suré conforme aux standards en collaboration avec la
Poste. Au contraire, SASIS SA, une société qui appar-
tient à santésuisse, et qui produit les cartes pour la plu-
part des assurances, s’écarte délibérément pour plu-
sieurs points essentiels du standard défini. L’OFSP s’est,
pour sa part, contentée d’observer la situation au lieu
d’imposer ledit standard. Afin que l’interopérabilité
entre les cartes d’assuré non conformes à ce standard
et la HPC puisse s’établir, un certificat supplémentaire
doit être chargé sur la HPC. Les spécialistes en techno-
logie sont d’avis que cela pourrait fonctionner, même
si jusqu’à présent aucune solution de ce genre em-
ployant plusieurs certificats ne soit en application sur
une carte.

La FMH commandera le développement infor-
matique encore nécessaire à sa carte de professionnel
de santé une fois que SASIS et en l’occurence santé-
suisse auront certifié assumer les coûts supplémen-
taires qu’ils ont occasionné (leur garantie ne nous
est pas encore parvenue au moment de mettre sous
presse). Cela signific, que probablement aucune don-
née médicale ne pourra être lue ou enregistrée sur les
cartes SASIS à court terme.

Questions pratiques ouvertes
La gestion des données administratives, mais avant
tout la gestion des données médicales soulèvent beau-
coup de questions pratiques que la FMH a toujours
soulignées. Les réponses apportées par l’OFSP ne sont
pas convaincantes, elles sont l’expression d’une ap-
proche très technique de la problématique, qui néglige
de façon impardonnable les processus pratiques. Dans
un prochain numéro du BMS, nous consacrerons un
article à ce sujet et aux questions de responsabilité
juridique.

Aujourd’hui, que ce soit du côté des systèmes in-
formatiques employés au cabinet ou du côté des sys-
tèmes de dossiers médicaux électroniques utilisés dans
les hôpitaux, aucune application de routine connue ne

a. données relatives au groupe sanguin et à la
transfusion (1);

b. données relatives au système immunitaire
(20);

c. données relatives à la transplantation(1);
d. allergies (12);
e. maladies et séquelles d’accidents (20);
f. dans des cas médicalement fondés, inscription

supplémentaire (10+2);
g. médication (18);
h. une ou plusieurs adresses de personnes à aver-

tir en cas d’urgence (2);
i. mention de l’existence de directives antici-

pées (2).

Figure 2

Données médicales («données d’urgence») de la carte
d’assuré au sens de l’art. 6 al. 1 OCA et nombre d’entrées
possibles en l’état actuel (mise à jour 15.2.2010).



e H e a l t h F M H

Editores Medicorum Helveticorum

Bulletin des médecins suisses | Schweizerische Ärztezeitung | Bollettino dei medici svizzeri | 2010;91: 9 338

permet de lire et de documenter les données médicales
de la carte d’assuré et de les intégrer à un dossier élec-
tronique de patient ou inversement de les transférer
d’un dossier sur la carte. Seules quelques versions de
démonstrations isolées voient le jour ça et là, et elles
permettent d’envisager comment cela pourrait fonc-
tionner.

Données médicales de la carte
et stratégie eHealth de la Confédération
A ses débuts, le projet «carte d’assuré» a certainement
été porté par des idées visionnaires, mais leur mise en
application a ouvert une boîte de Pandore, avec no-
tamment les questions de protection des données, de
sécurité et de praticabilité. Et ceci, loin de la réalité
quotidienne des cabinets médicaux et des hôpitaux,
en raison principalement d’un manque de concerta-
tion pour savoir comment ces «instruments» pour-
raient être intégrés dans les processus administratifs
mais aussi thérapeutiques. Cela n’a été en aucun cas
un service rendu au eHealth! Seuls les instruments
eHealth utiles aux soins du patient arriveront à s’éta-
blir. Or, maintenant on produit des charges supplé-
mentaires auprès des fournisseurs de prestations,
éventuellement sans même apporter d’avantages ad-
ministratifs aux assureurs.

La stratégie eHealth de la Confédération prévoit
que le médecin habilité par le patient pourra, à l’ave-
nir, accéder à un dossier médical électronique décen-
tralisé. Par contre les données médicales inscrites sur
la carte d’assuré ne sont pas une partie importante de
la mise en œuvre de la stratégie eHealth. Et comme
personne ne semble vouloir faire marche arrière dans
ce dossier mandaté par le législateur, la Suisse conti-
nuera d’investir des millions dans cette solution, mais
est-ce vraiment efficace, adéquat et économique?
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